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CONTRAT DE LOCATION - EMPLACEMENT DE STATIONNEMENTCONTRAT DE LOCATION - EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT

Le bailleur

La Société Michel THOMAS , Société Civile Immobilière constituée exclusivement entre parents et alliés jusqu’au

quatrième degré inclus au capital social de 7622.45 € , dont le siège social est situé 67 BOULEVARD EXELMANS 75016

PARIS , immatriculée au RCS PARIS , sous le numéro 378798995 ,

Représentée par :

Monsieur Thibault THOMAS , se déclarant habilité à cet effet aux termes STATUT .

Non présent(e)s ce jour et représenté(e)s par l'Agence en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par le mandat de

location n° 1931 .

Ci-après "le BAILLEUR", d'une part,

Le locataire

La Société CHATELLIER DE VIGUERIE , SARL au capital social de 4676 € , dont le siège social est situé 39 RUE DU

FAUBOURG DU TEMPLE 75010 PARIS , immatriculée au PARIS , sous le numéro 798 953 741 , représentée par

Monsieur Christian CHATELLIER , se déclarant habilité à cet effet aux termes statuts .

Téléphone : 06 75 62 55 60

Adresse électronique : ch.chatellier75@gmail.com

Ci-après "le LOCATAIRE", d'autre part,

En présence et avec le concours de

Cabinet GERASCO exploitée par la société Cabinet Gerasco SAS au capital de 157 225 Euros euros, dont le siège

social est situé 69, avenue de Suffren , RCS Paris n° B 329 959 464 , titulaire de la carte professionnelle Transactions

sur Immeubles et Fonds de Commerce n° CPI 7501 2016 000 010 945 délivrée par CCI de Paris Ile de France ,

numéro de TVA FR0329959464 , assurée en responsabilité civile professionnelle par MMA IARD dont le siège est sis 14

BD MARIE ET ALEXANDRE OYON 72030 LE MANS CEDEX 09 sur le territoire national sous le n° 127 114 274 ,

Adhérente de la caisse de Garantie CEGC dont le siège est sis 16, rue Hoche Tour Kupka B TSA 39999 92919 Paris la

Defense Cedex sous le n° 00279TRA141 pour un montant de 110 000 Euros euros,

Représentée par David GIULY , agissant en sa qualité de President Directeur General , ayant tous pouvoirs à l’effet des

présentes,

Ci-après désignée "l'AGENCE",

Désignation des locaux et équipements

Un emplacement de stationnement en sous-sol.

Adresse : 11/13 RUE GASTON REBUFFAT 75019 PARIS

Surface : mètres carrés.

Le bien est situé au sein d'un ensemble immobilier soumis au statut de la copropriété dont il constitue le(s) lot(s) 43

place n° 29 .

Tels que ces locaux existent et tels que le LOCATAIRE déclare parfaitement les connaître pour les avoir vus et visités

dès avant ce jour. Il reconnaît en outre, qu’ils sont en bon état d’usage et d’entretien et s’engage à les rendre comme

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT
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tels en fin de jouissance.

Durée et prise d’effet de la location

Le contrat de location est consenti pour une durée de 1 an . Il prendra effet le 5 octobre 2021 pour se terminer le 4

octobre 2022 .

Au terme fixé par le présent bail, à défaut de congé donné par l'une ou l'autre des parties dans les formes et délais

indiqués à la clause " CONGE- FORME ET DELAIS " ci-dessous, le présent contrat sera reconduit tacitement pour la

même durée que la durée initiale.

Congé – Forme et délais

Chacune des Parties pourra résilier le présent bail à tout moment sous réserve de respecter un délai de préavis de  3

mois .

Le congé devra revêtir la forme soit d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception soit d’un acte

d’huissier de justice.

A l'expiration du délai de préavis applicable au congé ou de la résiliation, le LOCATAIRE est déchu de tout titre

d'occupation sur les locaux loués. S’il se maintient dans les lieux après l’expiration du bail, il sera redevable d’une

indemnité d’occupation d’un montant égal au double du montant du dernier loyer, charges, taxes et accessoires

réclamé sans pour autant que cela lui confère un titre locatif.

Par dérogation aux dispositions de l’article 1742 du Code civil, le bail sera résilié de plein droit en cas de décès du

LOCATAIRE. Les héritiers disposeront d’un délai d’un mois à compter du décès du LOCATAIRE pour restituer les lieux

au BAILLEUR. Une indemnité d’occupation sera due jusqu’au jour où le BAILLEUR pourra disposer des lieux.

Conditions financières de la location

Le présent contrat de location est consenti et accepté aux prix, charges et conditions suivantes :

Loyer :

LOYER INITIAL : quatre-vingts euros HT ( 80 € HT), soit quatre-vingt-seize euros TTC ( 96 € TTC).

Le bailleur déclare s'engager à assujettir le loyer à la TVA et le Locataire s'engage à acquitter la TVA au

taux légal vigueur en sus du loyer.

LOYER INITIAL : quatre-vingts euros (80 €) charges comprises + TVA au taux légal en vigueur soit 96 € TTC.

Somme payable d'avance le 1er de chaque mois au domicile du bailleur ou de son mandataire.

RÉVISION DU LOYER : le loyer sera révisé automatiquement et de plein droit chaque année le 1er octobre , en fonction

de la variation de l’indice ICC .

L'indice de référence est l'indice du 2ème trimestre 2021 dont la valeur s'établit à 1800.75 .

Dépôt de garantie :

Le montant du dépôt de garantie versé par le LOCATAIRE est fixé à la somme de  100 € plus 70 € par télécommande €.

Honoraires :

Le montant des honoraires d’entremise, de visite, de constitution de dossier et de rédaction, d’un montant total de

deux cents ( 200 €), est partagé entre le LOCATAIRE et le BAILLEUR, à hauteur de cent ( 100 €) pour le Locataire et cent

( 100 €) pour le propriétaire.

Ces honoraires sont dus à la signature du bail.
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Destination des locaux loués – occupation

Le LOCATAIRE s'interdit expressément :

- d'utiliser les locaux loués autrement qu'à l'usage fixé aux présentes, à l'exclusion de tout autre ;

- d'exercer dans les locaux loués une activité professionnelle, commerciale, industrielle ou artisanale ;

- de céder en tout ou partie, à titre onéreux ou gratuit, les droits qu'il détient des présentes, ou de sous-louer,

échanger ou mettre à disposition les locaux objet des présentes, en tout ou partie.

- de jeter de l'huile ou essence dans les égouts, d'avoir un dépôt d'essence et de tous produits solides ou liquides

pouvant provoquer un incendie 

- d'user de l'emplacement loué pour une utilisation autre que garer un véhicule automobile de tourisme 
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Obligations des parties – charges et conditions

Le LOCATAIRE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance. Le

LOCATAIRE reconnaît que le BAILLEUR satisfait à son obligation de délivrance telle que définie par l’article 1719 du

Code civil.

Le LOCATAIRE devra entretenir les biens loués constamment en bon état d'entretien et de réparations de toutes sortes

quelles qu'en soient la nature et l'importance, à l'exclusion des travaux visés à l’article 606 et des travaux de

ravalement que le BAILLEUR conserve à sa charge. Il devra notamment assurer, sans aucun recours contre le

BAILLEUR, l'entretien complet des biens loués de manière à ce qu’ils soient constamment maintenus en état de

propreté.

Le LOCATAIRE répondra des dégradations et pertes survenues pendant la durée du contrat hormis celles survenues

du fait de force majeure ou du BAILLEUR. Le LOCATAIRE ne pourra pas transformer les locaux et équipements loués

sans l’accord écrit du BAILLEUR ou de son mandataire.

Le BAILLEUR a toutefois la faculté d’exiger, aux frais du LOCATAIRE, la remise immédiate des lieux en l’état lorsque les

transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local.

Le LOCATAIRE devra laisser exécuter dans les locaux loués les travaux nécessaires à leur maintien en état, à leur

entretien normal, à l'amélioration des parties communes et privatives de l'immeuble, ou qui seraient rendues

obligatoires en fonction des dispositions légales ou réglementaires. Par dérogation à l’article 1724 du Code civil, le

LOCATAIRE ne pourra demander aucune diminution de loyer quelles que soient l’importance et la durée des travaux

même si celle ci excède quarante jours. Il devra également donner accès dans les lieux loués au syndic ou à ses

représentants aussi souvent que cela sera nécessaire.

Le LOCATAIRE devra laisser visiter les locaux loués par le BAILLEUR ou son représentant chaque fois que cela sera

rendu nécessaire. Sauf urgence, ces visites devront s'effectuer, les jours ouvrables après que le LOCATAIRE en a été

averti.

Le LOCATAIRE devra jouir des lieux en bon père de famille, ne commettre aucun abus de jouissance susceptible de

nuire soit à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du BAILLEUR envers les

autres occupants de l'immeuble ou envers le voisinage. Il s’interdit également de se brancher sur les réseaux communs

de distribution (eau, EDF, etc.), de jeter de l’huile ou essence dans les égouts ou tout autre endroit dans l’immeuble,

d’avoir un dépôt d’essence et de tous produits solides ou liquides pouvant provoquer un incendie. Il s’interdit de faire

séjourner des animaux dans le box. Le LOCATAIRE ne pourra laisser son véhicule en stationnement sur les voies de

dégagements ou passage commun. Le LOCATAIRE reconnaît avoir été informé des dispositions contenues dans le

règlement de copropriété, le règlement intérieur ou le cahier des charges s’il en existe un et s’engage à les respecter et

faire respecter par les personnes dont il est responsable.

En conséquence, le vol, les détériorations dans les locaux loués ou dans les parties communes ne sont pas garantis par

le BAILLEUR sauf si sa faute est démontrée.

Tous les embellissements, aménagements ou améliorations faits par le LOCATAIRE resteront acquis au BAILLEUR, à

l’échéance des relations contractuelles, sans que le LOCATAIRE puisse réclamer une indemnisation des frais engagés. Si

ces embellissements, aménagements ou améliorations causent des dégradations irréversibles, le LOCATAIRE devra

remettre, à ses frais, les lieux loués dans leur état d’origine.
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Assurance

Le LOCATAIRE est tenu :

- d'assurer les risques dont il doit répondre en sa qualité au titre des locaux loués, envers le BAILLEUR et généralement

les tiers, auprès d'une compagnie d'assurances notoirement solvable ;

- de maintenir et renouveler ses assurances pendant toute la durée du bail, acquitter régulièrement les primes et

cotisations ;

- de justifier du tout à toute réquisition du BAILLEUR et au moins annuellement, à la date anniversaire du bail, sans qu’il

lui en soit fait la demande.

A défaut, le présent bail sera résilié de plein droit un mois après un commandement demeuré infructueux.

Le LOCATAIRE s'oblige formellement à aviser sans délai par écrit le BAILLEUR de toute dégradation ou de tout sinistre

survenant dans les locaux loués ; à défaut, il pourra être tenu responsable de sa carence. Il serait, en outre,

responsable envers le BAILLEUR de toute aggravation de ce dommage survenu après cette date.

En cas de sinistre, le LOCATAIRE s’engage, à n’exercer aucun recours en garantie contre le BAILLEUR. Les sommes qui

seront dues au LOCATAIRE par la ou les compagnies ou sociétés d'assurances, formeront, aux lieu et place des biens

mobiliers et du matériel, jusqu'au remplacement et au rétablissement de ceux-ci, la garantie du BAILLEUR. Les

présentes vaudront transport en garantie au BAILLEUR de toutes indemnités d'assurance, jusqu'à concurrence des

sommes qui lui seraient dues, tous pouvoirs étant donnés au porteur d'un exemplaire des présentes pour faire

signifier le transport à qui besoin sera.

Clause résolutoire

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de faire ordonner cette résolution

en justice, si bon semble au BAILLEUR un mois après un commandement demeuré infructueux pour :

- modification de la destination des lieux ;

- défaut de paiement aux termes convenus de tout ou partie du loyer et des charges, taxes ;

- non-versement du dépôt de garantie éventuellement prévu au contrat ;

- défaut d’assurance contre les risques locatifs ;

- et d’une façon générale l’inexécution de toute clause ou condition du présent bail ;

- inexécution d’une obligation imposée au LOCATAIRE par les lois, règlements, usages locaux.

Une fois acquis au BAILLEUR le bénéfice de la clause résolutoire, le LOCATAIRE devra libérer immédiatement les lieux.

S’il s’y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé.

Les frais, droits et honoraires des actes de procédure seront répartis entre le débiteur et le créancier conformément à

l’article 32 de la loi du 9 juillet 1991. Il est précisé que le LOCATAIRE sera tenu de toutes les obligations découlant du

présent bail jusqu’à la libération effective des lieux sans préjudice des dispositions de l’article 1760 du Code civil, et ce,

nonobstant l’expulsion.

Tolérance

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du BAILLEUR ou de son mandataire relatives aux

clauses et conditions énoncées ci-dessus quelles qu'en aient pu être la fréquence et la durée, ne pourront jamais, et

dans aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou suppression des clauses et conditions ni

comme génératrices d'un droit quelconque. Le BAILLEUR ou son mandataire pourront toujours y mettre fin après

notification au locataire.

Clause de solidarité

En cas de pluralité de locataires, ceux-ci sont tenus solidairement des obligations prévues au présent contrat.
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Opposition au démarchage téléphonique - Collecte et exploitation des données personnelles

Si leurs coordonnées téléphoniques ont été recueillies à l'occasion des présentes, les PARTIES sont informées

qu'elles peuvent s'opposer à leur utilisation à des fins de prospection commerciale en s'inscrivant sur la liste

d'opposition au démarchage téléphonique soit en adressant un courrier à OPPOSETEL (92-98 boulevard Victor

Hugo, 92110 CLICHY), soit en s’inscrivant sur la liste rouge disponible sur le site bloctel.gouv.fr.

Les PARTIES sont également informées que les données à caractère personnel les concernant collectées par le

MANDATAIRE à l’occasion des présentes feront l’objet de traitements informatiques nécessaires à leur

exécution.

Ces données seront conservées pendant toute la durée de l’exécution du présent contrat, augmentée des délais

légaux de prescription applicable.

Dans le cadre de l'exécution du contrat, ces données pourront être transmises à des fins exclusivement

techniques par le MANDATAIRE, responsable des traitements, à des prestataires informatiques assurant leur

traitement, leur hébergement et leur archivage.

Dans le cadre de l’exécution du contrat ou en cas de légitime nécessité, ces données seront susceptibles d’être

transmises aux destinataires suivants dans les limites de leurs attributions respectives :

- aux prestataires de signature électronique et lettre recommandée électronique ;

- aux entreprises chargées de travaux sur l’immeuble ;

- à l’observatoire local des loyers et à l’ANIL ;

- aux organismes d’assurances souscrites par le bailleur ou pour le compte du bailleur ;

- aux organismes payeurs d’aides au logement ;

- aux huissiers et à la CCAPEX dans le cadre des précontentieux, contentieux ou procédure d’expulsion.

Les PARTIES sont également informé que ces données à caractère personnel pourront être utilisées par le

MANDATAIRE dans le cadre de la gestion des fichiers prospects et clients et pour les finalités associées à cette

gestion, pour la réalisation d’opérations de marketing direct, pour la gestion des droits d’accès, de rectification et

d’opposition, la gestion des avis, la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.

 En cochant cette case, le BAILLEUR l’accepte expressément.

 En cochant cette case, le LOCATAIRE l’accepte expressément.

Chacune des parties pourra demander au MANDATAIRE d’accéder aux données à caractère personnel le

concernant, de les rectifier, de les modifier, de les supprimer, ou de s’opposer à leur exploitation en lui

adressant un courriel en ce sens à service.communication@immocity.com ou un courrier à l'adresse de

l'Agence indiquée en tête des présente.

Toute réclamation pourra être introduite auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés

(www.cnil.fr).

Election de domicile

Pour l’exécution de la présente location, le BAILLEUR et le LOCATAIRE font élection de domicile à l’adresse indiquée en

tête des présentes.

Fait à Paris et signé électroniquement par l’ensemble des Parties, chacune d’elles en conservant un exemplaire original

sur un support durable garantissant l'intégrité de l'acte.

DATE ET SIGNATURES
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Certificat de signature électronique
Solution de signature électronique sécurisée conforme aux exigences du règlement 910/2014 du parlement européen et du conseil sur
l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS). Solution
de signature électronique commercialisée par YOUSIGN certifié conforme à la norme européennes ETSI EN 319 411-1 et inscrit sur la liste
de confiance de l’agence nationale de la sécurité des systèmes d’informations.
LSTI - 10, avenue Anita Conti - 35400 SAINT-MALO - www.lsti-certification.fr
Object Identifier (O.I.D) ou Certification Policy (CP) concernés : YOUSIGN SAS - SIGN2 CA 1.2.250.1.302.1.5.1.0 - 8 Allées Henri
Pigis, 14000 CAEN
Service : Signature - Niveau ETSI : ETSI TS 102 042 LCP - Module cryptographique utilisé : HSM Bull Proteccio
Attestation de qualification et de conformité N° : 11125 - Révision : 1

Signatures électroniques du document et de ses 2 annexes  
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par SARL DIAG-LOG

Numéro de dossier 21/IMO/5296/MAV

Date de réalisation 01/10/2021

 

Localisation du bien 11/13 RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS

Section cadastrale AA 133

Altitude 50.99m

Données GPS Latitude 48.884716 - Longitude 2.367788

 

Désignation du bailleur MICHEL THOMAS

Désignation du locataire

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les

informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 AA 133

SOMMAIRE

Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes

Imprimé Officiel (feuille rose/violette)

Cartographie

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Edition en ligne du 01/10/2021

Réf. Interne : 2021-10-01-3037565

1/4 

SARL DIAG-LOG - 9 RUE CARRIER BELLEUSE 75015 PARIS - 504787300



Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
11/13 RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS

AA 133

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 

 
révisé approuvé date

1 si oui, nom de l'aérodrome :
 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 

 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés

 oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 

 
révisé approuvé date

1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit

> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1

forte
zone B 2

forte
zone C 3

modérée
zone D 4

 

 

1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PARIS

Bailleur - Locataire

Bailleur MICHEL THOMAS

Locataire

Date 01/10/2021 Fin de validité 01/04/2022

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2021 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256

Edition en ligne du 01/10/2021

Réf. Interne : 2021-10-01-3037565
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit

Edition en ligne du 01/10/2021

Réf. Interne : 2021-10-01-3037565
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Edition en ligne du 01/10/2021

Réf. Interne : 2021-10-01-3037565
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en ligne* par SARL DIAG-LOG

Numéro de dossier 21/IMO/5296/MAV

Date de réalisation 01/10/2021

 

Localisation du bien 11/13 RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS

Section cadastrale 000 AA 133

Altitude 50.99m

Données GPS Latitude 48.884716 - Longitude 2.367788

 

Désignation du bailleur MICHEL THOMAS

Désignation du locataire

* Document réalisé en ligne par SARL DIAG-LOG qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses générées
automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 1 - Très faible EXPOSÉ ** -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ ** -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ ** -

PPRn Anciennes Carrières Approuvé le 19/03/1991 NON EXPOSÉ ** -

PPRn Mouvement de terrain Gypse Approuvé le 19/03/1991 EXPOSÉ ** -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (1) NON EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Gypse Informatif (1) NON EXPOSÉ ** -

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PARIS

- Plan d'Exposition au Bruit (PEB) Informatif NON EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2006-45-1 & 2012159-0001 du 14/02/2006 mis à jour le 07/06/2012

Adresse de l'immeuble Cadastre
11/13 RUE GASTON REBUFFAT
75019 PARIS

000 AA 133

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 
prescrit anticipé approuvé date 19/03/1991

1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres Gypse

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 
prescrit anticipé approuvé date

3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 
4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 
5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :

 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 

> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 

> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe au contrat de location

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols

> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 
* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans le contrat de location oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Carte Sismicité, Carte Anciennes Carrières, Carte Mouvement de terrain Gypse

Bailleur - Locataire
Bailleur MICHEL THOMAS

Locataire

Date 01/10/2021 Fin de validité 01/04/2022

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2021 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Paris
Adresse de l'immeuble : 11/13 RUE GASTON REBUFFAT 75019 PARIS
En date du : 01/10/2021

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 05/08/1990

Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

Inondations et coulées de boue 25/05/1992 25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993

Inondations et coulées de boue 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992

Inondations et coulées de boue 29/04/1993 30/04/1993 28/09/1993 10/10/1993

Inondations et coulées de boue 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994

Inondations et coulées de boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

Inondations et coulées de boue 31/05/2003 31/05/2003 03/10/2003 19/10/2003

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols

01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006

Inondations et coulées de boue 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006

Inondations et coulées de boue 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016

Inondations et coulées de boue 09/07/2017 10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018

Inondations et coulées de boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

Inondations et coulées de boue 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Bailleur : MICHEL THOMAS Locataire : 
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Extrait Cadastral

Département : Paris Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : PARIS IMG REPERE

Parcelles : 000 AA 133
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Paris Commune : PARIS

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1 - Très faible
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Carte
Multirisques

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Anciennes Carrières Approuvé le 19/03/1991 NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Gypse Approuvé le 19/03/1991 EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Gypse Informatif
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés

Edition en ligne du 01/10/2021
Réf. Interne : 2021-10-01-3037565

12/15 
SARL DIAG-LOG - 9 RUE CARRIER BELLEUSE 75015 PARIS - 504787300



Annexes
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Certificat de signature électronique du document

Solution de signature électronique sécurisée conforme aux exigences du règlement
910/2014 du parlement européen et du conseil sur l’identification électronique et
les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché
intérieur (eIDAS).

Solution de signature électronique commercialisée par YOUSIGN agréé tiers de
confiance par la société LSTI et inscrit sur la liste de confiance de l’agence nationale
de la sécurité des systèmes d’informations.

LSTI
10, avenue Anita Conti
35400 SAINT-MALO
www.lsti-certification.fr

Object Identifier (O.I.D) ou Certification Policy (CP) concernés :
YOUSIGN SAS
SIGN2 CA 1.2.250.1.302.1.5.1.0
8 Allées Henri Pigis
14000 CAEN

Service : Signature
Niveau ETSI : ETSI TS 102 042 LCP
Module cryptographique utilisé : HSM Bull Proteccio

Attestation de qualification et
de conformité N° : 11125
Révision : 1

Identifiant du contrat : 6155803dabffba7d4512afbb
Nombre total de pages signées : 30
Nombre d'annexes signées : 2
Clé de hachage : e5b3e25db7b110ec83b2d3027e7b4a76

Pensez à utiliser ACROBAT READER pour consulter les PDF signés si vous ne voyez pas les signatures.
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